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Annexe 3, paragraphe 1.4.1.2.3, modifier comme suit: 

«1.4.1.2.3 Dans le cas des véhicules… 

Catégorie A. … 

Catégorie B. La contribution du système de freinage électrique à récupération 
à la force de freinage produite ne doit pas être supérieure au niveau minimum 
garanti par le concepteur. 

Il est satisfait à cette prescription si les batteries se trouvent dans l’un des 
états de charge suivants:  

a) Au niveau de charge maximal recommandé par le fabricant dans les 
caractéristiques du véhicule; 

b) À un niveau qui n’est pas inférieur à 95 % de la pleine charge, lorsque 
le fabricant n’a pas fait de recommandation particulière; 

c) Au niveau maximal que permet la commande de charge automatique 
sur le véhicule; ou 

d) Lorsque les essais sont réalisés sans composante de récupération, 
quelle que soit la charge des batteries.». 

Annexe 3, paragraphe 1.5.2.4, modifier comme suit: 

«1.5.2.4 Dans le cas de véhicules… 

  … de la présente annexe. 

 Les essais peuvent être effectués sans composante de récupération. Dans ce 
cas, la prescription relative à la charge des batteries ne s’applique pas.». 

Annexe 3, paragraphe 1.5.3.1, modifier comme suit: 

«1.5.3.1 Pour les véhicules équipés d’un système de freinage électrique à récupération 
de la catégorie B, les batteries peuvent être rechargées ou remplacées par un 
jeu chargé afin de mener à bien le processus de récupération. 

 Le processus peut être mené à bien sans composante de récupération.». 

Annexe 3, appendice, introduction, deuxième phrase, modifier comme suit: 

 «Cette méthode nécessite l’utilisation d’un wattheuremètre bidirectionnel 
pour courant continu ou d’un ampèreheuremètre bidirectionnel pour 
courant continu.». 

    


